
                                                     

 

Dès le printemps et jusqu’à l’automne (du 22/03 au 26/11/2010),  

un service de ramassage de déchets de jardin vous est offert, 

 

Mais n’oubliez pas que seuls 3 poubelles 

de 80 litres de déchets de jardin ou 3 fagots 

sont autorisés par foyer et par jour de collecte. 

(25 kg maxi chacun). 
 

   
 

L’utilisation des sacs en plastique est interdite ! 
 

L’autre solution pour se débarrasser des tontes de gazon 

et branchages en grande quantité : 

déposez les gratuitement dans les déchetteries 

de Crépy-en-Valois, Betz , Le Plessis Belleville , Morienval ou de 

Barbery. 
 

Un renseignement ?  

Contactez le service Déchets au 03 44 88 30 91 


